
snicic Syndicat affilié à la Fédération Nationale
des Industries Chimiques (FNIC-CGT)

et  à  l'Union Générale  des Ingénieurs,
Cadres  et  Techniciens (UGICT-CGT)

syndicat national des
ingénieurs et cadres
des industries chimiques
et des délégués médicaux
(chimie, parachimie, pétrole, caoutchouc,
pharmacie, plasturgie, parfumerie etc.)

Chère Amie
ou
Cher Ami

Je vous adresse ci-joint les documents nécessaires à votre adhésion éventuelle : nos statuts, un
document concernant les cotisations et un bulletin de demande d'adhésion.

J'en profite pour vous souhaiter la bienvenue parmi nous et vous féliciter de votre choix qui nous
renforce moralement et matériellement et nous permettra donc d'être plus efficaces au service des
salariés.

Un adhérent du S.N.I.C.I.C. a bien entendu des droits :

• Le droit à l'aide et au conseil : nous disposons d'une vaste expérience qui est la propriété
commune de tous nos adhérents. Si un conflit vous oppose à votre employeur, le S.N.I.C.I.C.
assure votre défense dans les limites prévues à l’art. 11 des statuts.

• Le droit à l'information : vous recevrez par notre canal et sans frais un certain nombre de
publications : "Options", "La Voix des Industries Chimiques", nos circulaires etc.

• Le droit de participer à la vie du Syndicat : vos observations ou suggestions concernant notre
activité ou nos orientations seront toujours les bienvenues. Vous pouvez également, sur simple
demande être invité(e) aux réunions de la direction du syndicat (bureau, comité exécutif). Vous
pouvez enfin, si vous le souhaitez et si les conditions sont réunies, participer à la vie syndicale
de votre entreprise en devenant délégué syndical ou candidat(e) à une élection
professionnelle. Dans ce cas, le S.N.I.C.I.C. vous apporte une aide et un soutien de tous les
instants.

Je crois avoir indiqué l'essentiel. Le secrétariat est à votre disposition pour toute information (voir liste
en fin de ce dossier) ou le mardi soir à la permanence (06 81 27 82 21).

Dans l'attente de la confirmation de votre adhésion (qui sera effective lorsque vous nous retournerez
la feuille ci-jointe accompagnée du règlement de vos cotisations) je vous adresse, Chère Amie ou
Cher Ami, mes salutations les plus dévouées.

Santana Schueler
Secrétaire générale

Syndicat fondé en 1939,
enregistré sous le numéro
N° 93B0482007/154, par
la Mairie de Montreuil

( 01 48 18 84 09
(ligne directe, répondeur)

ou  01 48 18 80 36,
poste 9050

263 rue de Paris
93 Montreuil

(Mo Porte de Montreuil)
Noyau B, entresol

+ SNICIC
Case 429

93514 MONTREUIL
CEDEX

Permanence chaque
mardi 06 81 27 82 21

de 17h30 à 20h30
ou sur rendez-vous

CCP  4960 81 Z PARIS FAX 01 48 18 80 35
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des Industries Chimiques (FNIC-CGT)
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Demande d'adhésion au SNICIC
• Ayant pris connaissance des statuts du S.N.I.C.I.C. et du barème des cotisations, je

demande mon affiliation au syndicat.
• Je règle avec la présente demande le trimestre en cours ou ce qu’il en reste (1, 2

ou 3 mois) tenant compte de la valeur de cotisation mensuelle que j'indique ci-après.
Ce règlement est effectué par chèque à l’ordre du SNICIC.

• J’ai pris connaissance de l’article 17 des statuts qui prévoit que – sauf
impossibilité à justifier – le règlement des cotisations s’effectue par prélèvement
interbancaire. Je recevrai pour ce faire un imprimé d’autorisation de prélèvement que
je renverrai au syndicat sous huitaine.

Civilité : (M. ou Mme) : ……                  NOM : .................………………………………
Prénom : ............................................................................
Adresse (rue, bât. etc.) : ..............................................................................................
.......................................................................................................................................
Code Postal : .....................................................................
Ville : ..................................................................................
Entreprise : .......................................................................

Montant mensuel de
ma cotisation

€

Pour remplir cette case voir barème joint à ce dossier et explication.

Date et signature

Syndicat fondé en 1939,
enregistré sous le numéro
N° 93B0482007/154, par
la Mairie de Montreuil

( 01 48 18 84 09
(ligne directe, répondeur)

ou  01 48 18 80 36,
poste 9050

263 rue de Paris
93 Montreuil

(Mo Porte de Montreuil)
Noyau B, entresol

+ SNICIC
Case 429

93514 MONTREUIL
CEDEX

Permanence chaque
mardi 06 81 27 82 21

de 17h30 à 20h30
ou sur rendez-vous

CCP  4960 81 Z PARIS FAX 01 48 18 80 35



Vos cotisations
Barème des Cotisations

L'adhérent en activité ou en retraite acquitte
une cotisation dont le montant mensuel est
défini par le tableau 1 au verso.

L'adhérent ayant de grandes difficultés
matérielles (femmes seules, chômeurs,
retraités ayant une très petite retraite, etc.)
peut cependant acquitter une cotisation dont
le montant mensuel est défini par le tableau
2 au verso.

Le syndicat n'exerce aucun contrôle ni au-
cune pression sur les adhérents et ceux-ci
choisissent donc en toute liberté (mais
dans le tableau correspondant à leur
situation) le montant de leur cotisation
mensuelle, en fonction de leurs possibilités
et de l'effort qu'ils pensent devoir consentir
pour le syndicat.

Envoi des "timbres"

Le syndicat envoie aux adhérents réglant
par chèque, en début de trimestre, un
appel de cotisations. Les "timbres"
correspondants sont envoyés en fin de
semestre aux adhérents à jour de leurs
cotisations (ces timbres sont des vignettes
qui matérialisent votre cotisation et qui se
collent sur une des pages du carnet
d'adhérent).

Révision des cotisations

En novembre, chaque adhérent est invité à
définir le montant de sa cotisation de l'année
suivante.

Le système n'est ni rigide, ni administratif.
La vie du syndicat est avant tout
fraternelle et dépourvue de formalisme.
En particulier, l'adhérent qui éprouve des
difficultés momentanées ou durables peut, à
tout moment, le signaler et une solution
adaptée sera trouvée.

Le mode de règlement

le mode de règlement est le prélèvement
automatique des cotisations. Vous pouvez
opter, en cas de nécessité, pour un
règlement par chèque

Pour le prélèvement automatique (tous les
2, 3 ou 6 mois), nous vous adresserons les
imprimés nécessaires ainsi qu'un
«engagement» du SNICIC vous mettant de
façon absolue à l'abri de toute erreur ou
abus (à notre connaissance aucun
organisme public ou privé n'offre cette
sécurité).

Si vous réglez par chèque, il vous suffit à ré-
ception de l'appel trimestriel de cotisations
d'établir un chèque à l'ordre du SNICIC ou
de faire un virement à notre CCP.

Nous recommandons vivement le prélève-
ment automatique pour une raison très
simple : il diminue considérablement
notre charge de travail administratif.
Comme aucun responsable du SNICIC n'est
permanent, notre capacité à faire du travail
syndical en plus de notre vie personnelle et
professionnelle n'est limitée que par le
temps disponible. Ainsi donc chaque heure
gagnée sur le travail administratif est pour
nous la plus précieuse des économies.

Le reçu de cotisation

Au début de chaque année, nous adressons
à chaque adhérent un reçu où figurent
toutes les sommes qu'il a versées au cours
de l'année civile qui précède.

En joignant ce reçu à sa déclaration de
revenus et en remplissant la ligne de cette
déclaration, l'adhérent bénéficie d'une
réduction d'impôt de 66 % des cotisations
versés1. En choisissant votre montant de
cotisation vous devez donc vous souvenir
que votre cotisation réelle sera, en fin de
compte, de 34 % seulement de ce
montant.

Jacques QUIBLIER
Trésorier

1 Donnée non contractuelle dépendant de la loi de
finances en cours.
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Barème des cotisations
Tableau 1: régime « général »

Salaire (ou pension)
net mensuel (Euros) Cotisation

1000 à 1100 Euros 10 Euros par mois

1100 à 1200 Euros 11 Euros par mois

1200 à 1300 Euros 12 Euros par mois

1300 à 1400 Euros 13 Euros par mois

1400 à 1500 Euros 14 Euros par mois

1500 à 1600 Euros 15 Euros par mois

1600 à 1700 Euros 16 Euros par mois

Tranches suivantes de
100 Euros

+ 1 Euro par mois

Tableau 2: adhérents ayant des difficultés
particulières (nous consulter)

Cotisation
selon situation 5 Euros par mois
selon situation 6 Euros par mois
selon situation 7 Euros par mois
selon situation 8 Euros par mois
selon situation 9 Euros par mois

En choisissant votre cotisation, souvenez vous que les cotisations ouvrent droit à
une déduction fiscale de 66 % de leur montant.
Le coût réel pour vous ne sera donc que de 34 % du montant que vous allez
choisir

Jacques Quiblier
Trésorier

Pascal Gatineau
Trésorier



Connaissance de l’adhérent(e)
Tout ce qui concerne nos adhérents est strictement confidentiel : personne d’autre que
le secrétaire général, le secrétaire adjoint et le trésorier) ne peut y avoir accès.

1. Vous
Nom :
Prénom :
Adresse (si celle que nous utilisons est inexacte) :

Année de naissance :

Moyens de communication : (pour répondre par exemple plus rapidement et plus aisément à vos
questions)

2. Votre profession
Situation :

(cerclez la case utile. Si « Autre », précisez. Le cas « pensionné » est celui des entreprises qui, dans le cadre d’un
plan social servent une pension d’entreprise à des salariés dispensés d’activité)

Position :

(cerclez la case utile. Si « Autre », précisez. Les visiteurs médicaux classés « cadre » devront se placer dans la
case VM.) (Si vous êtes retraité ou en recherche d’emploi, remplissez cette partie pour indiquer votre métier).

Secteur :

3. Votre convention collective
Elle doit être mentionnée sur votre bulletin de salaire :

Classification : (figure également sur le bulletin de salaire)

Personnel :
Tél. fixe :
Fax :

Tél. portable :

E-mail :

Professionnel :
Tél. fixe :
Fax :

Tél. portable :

E-mail :

En activité ChômagePensionnéPré retraitéEn retraite Autre

Ingénieur Ag. Maît.TechnicienVisiteur Méd.Cadre Autre

Production

Chômage

Visite médicaleTechnico-commercialVente

Autre

Recherche et développementProcess Publicité, marketing, communication

Administration

Finances

Direction

IMPORTANT !!



Pas de travail inutile : ne remplissez la partie 4 ci-dessous que s’il
n’existe pas encore de section syndicale CGT dans votre entreprise. S’il en
existe une, nous avons déjà toutes ces informations !

4. Votre entreprise
Il existe de nombreuses possibilités :

• entreprise isolée n’ayant ni groupe ni établissements multiples (dans ce cas c’est la rubrique
entreprise qui s’applique) ;

• entreprise avec établissements multiples (dans ce cas c’est l’établissement qui nous concerne
ici) :

• la notion de groupe est secondaire mais il est utile pour notre fichier « entreprises » d’avoir une
notion du propriétaire réel des entreprises.

Nom du groupe (s’il existe) :

Nom de l’entreprise :

Nom de l’établissement (s’il existe) :
(le nom sera souvent simplement « siège » ou « usine de… » dans le cas
 d’entreprises a plusieurs établissements)

Les 2 questions suivantes s’appliquent à votre entreprise
(s’il n’y a pas plusieurs établissements) ou à votre
établissement (dans le cas contraire) :
- Nature (SA, SARL, SAS, JV, GIE, etc.) :
- Code APE ou NAF (voir bulletin de salaire) :

Inspection du travail dont vous dépendez : Adresse, numéro de section et numéro(s) de
téléphone, de fax, etc. (si vous n’avez pas ces indications, cherchez-les : c’est utile pour vous et il vaut mieux
les avoir sur soi que de les chercher en toute hâte lorsqu’on a un problème) :
(le nom de l’inspecteur (trice)
n’est pas utile car cela varie
très fréquemment. Le n° de
section est essentiel)

• Adresse  éventuelle de l’entreprise ou de l’établissement :

• Site internet de l’entreprise :

GROUPE

ENTREPRISE

ETABLISSEMENT

www.



5. Activité syndicale et sociale (éventuelle)
Si vous exercez une activité syndicale ou si vous êtes élu(e) avec ou sans étiquette dans une
entreprise ou un organisme quelconque :

Mandats syndicaux
éventuels

Fonctions électives
éventuelles

Fonctions hors entreprise
éventuelles

Précisez ici vos mandats syndicaux
éventuels en mettant dans la case

ci-dessous les numéros ou les
sigles tirés du tableau ci-dessus

Précisez ici vos mandats syndicaux
éventuels en mettant dans la case
ci-dessous les numéros ou les
sigles tirés du tableau ci-dessus

Précisez ici vos mandats syndicaux
éventuels en mettant dans la case
ci-dessous les numéros ou les
sigles tirés du tableau ci-dessus

Si vous êtes élu au CE, au CCE ou
au CHSCT indiquez ci-dessous si
vous en êtes le secrétaire

6. Vos remarques
Si vous avez ici des remarques, des suggestions, des questions relatives à notre activité, à vos
droits, à des problèmes que vous rencontrez dans votre entreprise, etc. exprimez-les ici :

Mandats possibles :
1 - Délégué syndical (DS)
2 – Délégué central (DSC)
3 – Représentant syndical
     auprès du CE (RSCE)
4 – Représentant syndical
     auprès du CCE (RSCC)
5 – Représentant syndical
     au comité de groupe (RSG)
6 – Représentant syndical au
     comité européen (RSE)
7 – Représentant syndical au
     CHSCT (RSCH)
8 – Représentant syndical au
     conseil d’administ. (RSCA)

Fonctions possibles :
1 – Titulaire CE (TCE)
2 – Suppléant CE (SCE)
3 – Titulaire DP (TDP)
4 – Suppléant DP (SDP)
5 – Titulaire CCE (TCC)
6 – Suppléant CCE (SCC)
7 – Elu au CHSCT (CHS)
8 – Elu au conseil d’admi-
     nistration (ELCA)
9 – Elu au Comité de groupe
     (ELCG)

Fonctions possibles :
1 – Conseil national de l’UFICT
     (CNUF)
2 – Bureau UFICT (BUF)
3 – Secrétariat UFICT (SUF)
4 – Comité fédéral (CF)
5 – Burau fédéral (BF)
6 – Secrétariat fédéral (SF)
7 – Conseil nat. UGICT (CNUG)
8 – Bureau UGICT (BUG)
9 – Secrét. UGICT (SUG)
10 – Fonctions dans une Union
       locale (UL)
11 – fonctions dans une Union
       départementale (UD)
12 – Fonctions dans l’Union
        féd. des retraités (UFR)
13 – Elu organismes divers
       (mutuelles, retraites,…) (ED)
14 – représentant CGT organis.
        paritaires (RSP)



7. Nos statuts
TITRE 1 : FORMATION, AFFILIATIONS, DISSOLUTION

Article 1 : il est formé entre ceux et celles qui acceptent les présents statuts et en application des articles L 410 et
suivants du Code du Travail, un syndicat professionnel qui prend le nom de : "Syndicat national des Ingénieurs et
Cadres des Industries Chimiques et des Visiteurs Médicaux, UGICT - CGT" et a pour sigle : SNICIC – CGT
(UGICT - CGT), dont le siège est 263, rue de Paris à Montreuil (Seine Saint Denis). Il pourra être transféré en tout
autre lieu sur décision du Conseil national du syndicat dont les attributions sont par ailleurs précisées dans les
présents statuts. L’organisation syndicale ci-dessus désignée est appelée dans tout ce qui suit « le syndicat ».

Article 2 : le nombre des adhérents et la durée de cette association sont illimités.

Article 3 : le SNICIC adhère à :

- la CGT par l’intermédiaire de la Fédération nationale des Industries Chimiques (FNIC - CGT),

- l'Union Générale des Ingénieurs Cadres et Techniciens (UGICT - CGT) par le canal de l'Union Fédérale des
Ingénieurs Cadres Techniciens, Agents de Maîtrise et Visiteurs Médicaux (UFICT - Chimie), organisme qui – au
sein de la Fédération – tient compte de la situation professionnelle économique et sociale spécifique aux
ingénieurs, cadres, techniciens, agents de maîtrise et visiteurs médicaux.

- aux Unions Départementales et Unions Locales CGT dont relèvent géographiquement ses adhérents,

Article 4 : le syndicat en tant que personnalité civile a tous les droits et prérogatives qui découlent des lois en
vigueur.

Article 5 : La dissolution du syndicat ne peut être décidée que par un vote de la majorité des adhérents à jour de
leurs cotisations à la date du scrutin. Ce vote est nominatif. En cas de dissolution du syndicat, les fonds seront
légués à la Fédération nationale des Industries Chimiques. 263 rue de Paris, 93 MONTREUIL.

Article 6 : l'article 3 considéré comme fondamental ne peut être modifié. Un désaccord de la majorité du Congrès
avec cet article entraîne la consultation des adhérents sur la dissolution du Syndicat.

TITRE II : PRINCIPES

Article 7 : le syndicat s'administre et décide de son action dans l'indépendance absolue vis-à-vis du patronat, des
gouvernements, des partis politiques, des associations, des groupements philosophiques et religieux.

L’indépendance du syndicat n’implique nullement son indifférence à l'égard de l’évolution du droit (notamment
social), des orientations économiques et sociétales (régimes de retraites par exemple), des dangers qui pourraient
menacer les libertés publiques. Il se réserve donc le droit de répondre favorablement ou non aux appels qui lui
seraient adressés ou de prendre l'initiative de ces collaborations en vue d'une action déterminée.

Le congrès du syndicat et les organismes de direction qu'il élit sont seuls qualifiés pour prendre des décisions en
ce sens au plan national.

Article 8 : la démocratie syndicale garantit à chaque syndiqué à l'intérieur du syndicat la possibilité d'exposer et
défendre librement son point de vue sur toutes les questions intéressant la vie et le développement de
l'organisation. Elle lui permet, grâce au bon fonctionnement des organismes de direction de participer pleinement
à l'activité de l'organisation.

Le syndicat, qui regroupe des adhérents d'opinions diverses, s'efforce de maintenir son unité et sa cohésion dans
le respect des principes admis. Nul ne peut donc faire valoir publiquement sa qualité d'adhérent ou de membre
d'un organe de direction du syndicat pour une action politique, philosophique ou religieuse.

Se présenter sans précisions en tant que « militant syndical » ne tombe pas sous le coup de cette mesure.

TITRE III : OBJET, ACTION, DROITS DES ADHERENTS

Article 9 : le syndicat a pour objet principal la défense des intérêts économiques et sociaux, individuels et
collectifs, tant sur le plan matériel que moral de ses adhérents.

Le syndicat s'assigne en outre pour objet la défense de ces mêmes intérêts pour l'ensemble des salariés, actifs,
privés d’emploi, préretraités ou retraités, exerçant ou ayant exercé leur activité dans l'une des branches
professionnelles de la chimie au sens de l’INSEE (Chimie, parachimie, pétrole, caoutchouc, pharmacie, plasturgie,
etc.) dans une fonction d'ingénieur, de cadre, de visiteur médical et autres fonctions similaires pouvant inclure
exceptionnellement (c’est-à-dire en prenant en compte des nécessités organisationnelles à un instant donné) les
techniciens et agents de maîtrise et certains employés ou ouvriers.



L'action du SNICIC s'inspire des principes du syndicalisme démocratique, de masse (ceci signifie notamment que
la réalisation d’adhésions est un objectif prioritaire) et de classe. Il participe aux objectifs de la C.G.T. concernant
la place des salariés, les moyens de contrôle de gestion et d'intervention dont ils devraient disposer et la
détermination de la part des richesses créées qui doit leur revenir.

Il intervient sur les problèmes de société et d'environnement qui ont une incidence sur la satisfaction des
revendications.

Article 10 : l'action du syndicat s'exerce par :

• les conseils et le soutien, y compris au plan juridique, à ses adhérents et à ses sections syndicales
d'entreprise ;

• Le développement d’outils de communication efficaces et l’aide apportée aux sections pour leur propre
communication ;

• l'information globale et spécifique des adhérents et sections syndicales concernant les orientations, et
l'action de la CGT et de ses organismes avec notamment la diffusion de la presse fédérale et confédérale
(La Voix des Industries Chimiques, Options, la NVO, Vie Nouvelle, le Courrier Fédéral, le Courrier de
l'UFICT etc.) ;

• le développement de la formation syndicale auprès des adhérents (en promouvant les organismes qui
travaillent dans un esprit proche de celui de la CGT, comme CIDECOS, Émergences, etc.) ;

• l'organisation et l’action collective des ingénieurs, cadres et visiteurs médicaux pour faire aboutir leurs
revendications ;

• L’aide aux sections syndicales et aux adhérents du SNICIC doit être la première destination des moyens
financiers du SNICIC. Toutes les demandes en ce sens sont examinées prioritairement mais sans
compromettre la survie matérielle de l’organisation. Ceci impose pour les sections un accord préalable
d’engagement des dépenses au delà de 350 €. Cette procédure sera informelle (accord verbal ou par
courrier électronique) pour ne pas pénaliser la réactivité des sections. (pour les adhérents voir art. 11).

• la coordination de ces actions avec celles des autres catégories de salariés ;

• la participation du syndicat au travail et aux initiatives de la fédération, de l'UFICT et des organisations
confédérées.

Article 11 : l’aide juridique individuelle aux adhérents s’exerce sous la forme d’un conseil permanent concernant
leurs droits et obligations en tant que salariés, la rédaction si besoin est de modèles de correspondances, l’aide à
la négociation individuelle avec l’employeur, l’établissement de dossiers pour des recours ou actions éventuels en
justice.

Lorsqu’un recours aux prud’hommes ou un recours pénal apparaît nécessaire (et sous réserve de l’avis d’un
avocat choisi par le syndicat estimant raisonnable ce recours) le syndicat prend en charge les honoraires dans la
limite de 1300 euros (hors taxes). Ceci concerne bien entendu des conflits postérieurs d’au moins six mois à
l’adhésion. Lorsque plusieurs instances successives sont à envisager (appel, cassation, etc.) la prise en charge
s’exerce pour chacune des instances. Les constats d’huissier rendus nécessaires par le contexte sont pris en
charge, après accord préalable d’un secrétaire, à hauteur de 300 euros hors taxes.

Pour des conflits concomitants ou antérieurs à l’adhésion, l’adhérent reçoit toute l’aide nécessaire pour préparer
son dossier mais les honoraires ne sont pas pris en charge. Le secrétariat du SNICIC peut cependant, au vu des
circonstances et notamment de l’exemplarité du problème, accorder un recours à avocat totalement ou
partiellement pris en charge par le syndicat.

La prise en charge du syndicat concerne les honoraires mais pas le pourcentage éventuel sur les gains qui est à
négocier avec l’avocat.

Toute action inhérente à l’exercice normal de l’activité d’un délégué syndical, élu ou mandaté du SNICIC est prise
systématiquement en charge par le syndicat sans limitations d’honoraires sauf si le montant des dépenses pouvait
mettre en péril la vie du syndicat.

TITRE IV : STRUCTURES

Section 1 : principes d'organisation

Article 12: le syndicat est composé de sections d'entreprise ou d'établissement et d'adhérents isolés. Les sections
d’entreprise du SNICIC n’existent – en l’état actuel de la législation sur les syndicats – que dans les
établissements où il n’existe aucune autre organisation syndicale de la CGT. La seule exception est le cas
d’entreprises où la « double représentativité » aurait été conquise.



Article 13 : les sections d'entreprise ou d'établissement sont constituées par tous les adhérents qui travaillent
dans un même établissement. Elles fonctionnent démocratiquement, élisent leur direction une fois par an. Elles
sont en liaison permanente avec le syndicat national. Les organismes de direction du SNICIC ont pour
responsabilité de prendre  les  dispositions nécessaires pour aider au bon fonctionnement des sections et veiller
au respect en leur sein des présents statuts.

Article 14 : toute section syndicale qui le souhaite peut quitter le SNICIC pour se transformer en syndicat
d’entreprise si une majorité de syndiqués le souhaite. Le SNICIC apporte alors toute l’aide nécessaire pour
l’accomplissement des formalités nécessaires à cette transformation.

Article 15 : le syndicat se fixe aussi comme objectif d'aider les syndiqués isolés qui le souhaitent à créer leur
section d'entreprise ou d'établissement puis leur syndicat d’entreprise.

Article 16 : le SNICIC met tout en uvre pour favoriser la participation de ses adhérents au travail et à la réflexion
des structures de la CGT, fédérales et interprofessionnelles, de leur localité, de leur département, de leur région.

Article 17: cotisations syndicales

Chaque adhérent paie une cotisation. Elle permet à tous les organismes confédérés depuis la section syndicale
jusqu'à la Confédération de pourvoir au financement de leurs activités et d'assurer le développement de celles-ci.
Le versement de la cotisation ouvre droit pour les adhérents, aux avantages prévus par les présents statuts.

La cotisation mensuelle est calculée sur la base de 1 % du salaire net, primes incluses. Les adhérents se situent
en toute liberté sur ce barème et aucune justification n’est exigée.

Le mode de versement est le prélèvement automatique tous les deux, trois ou six mois, au choix de l'adhérent
auquel le syndicat remet un engagement propre à le garantir contre toute erreur liée à ce mode de perception.

Pour des raisons à justifier, des adhérents peuvent adopter un mode de règlement différent.

Article 18 : Le syndicat reverse à la Fédération et aux Unions départementales une quote-part des cotisations
qu’il perçoit.

Section 2 : démission et radiation
Article 19 : tout membre en retard de plus de six mois de cotisation et après avis préalable est considéré comme
démissionnaire. (Cette disposition ne s’applique pas aux adhérents ayant des difficultés financières (familles
touchées par le chômage ou familles monoparentales notamment), sous réserve qu’ils en avertissent le
secrétariat). Tout membre du syndicat peut se retirer à tout moment. II doit en informer le secrétariat du syndicat
par lettre simple.

Article 20 : le secrétariat peut prononcer la radiation provisoire et/ou la suspension de ses éventuels mandats de
tout adhérent pour fait pouvant porter atteinte à l'honorabilité du syndicat ou à son indépendance telle que prévue
à l'article 6. Le conseil national prend la décision définitive. L'intéressé pourra faire appel devant le congrès.

Article 21 : tout membre radié ou démissionnaire n'a droit à aucun remboursement de cotisation (les seuls
remboursements possibles concernent les cotisations prélevées postérieurement à la démission écrite de
l’adhérent. Ces remboursements interviennent dans le mois qui suit le prélèvement indu). Il perd tous ses droits au
patrimoine du syndicat qui est collectif et indivisible. La démission ou la radiation alors qu’une procédure juridique
est en cours avec l’appui du syndicat dans le cadre de l’art. 11 des statuts entraîne la cessation des règlements
des honoraires d’avocat qui n’auraient pas encore été versés.

TITRE V : CONGRÈS

Section 1 : principes

Article 22 : l'instance supérieure du syndicat est le congrès. Il se réunit au moins tous les cinq ans. Pendant son
déroulement la direction du syndicat est dissoute et assurée par le bureau du congrès.

En cas de fait grave et imprévu, le Conseil national a pleins pouvoirs pour avancer la date du congrès ordinaire ou
convoquer un congrès extraordinaire. Un congrès extraordinaire est convoqué de droit si la moitié plus un des
syndiqués à jour de leurs cotisations le demande. Un groupe de plus de 5 % des adhérents à jour de leurs
cotisations peut demander un congrès extraordinaire en précisant les motivations de la demande. Dans ce dernier
cas, le secrétariat soumet cette demande et sa motivation au vote de tous les adhérents.

Article 23 : le congrès est seul à pouvoir réviser les statuts, y compris lorsque cette révision résulte d’évolutions
de la législation ou de décisions fédérales ou confédérales de la CGT.

Section 2 : rôle

Article 24 : le congrès juge l'exécution des tâches dans le cadre de l'orientation fixée par le congrès précédent
ainsi que la gestion morale, administrative et financière du syndicat.



Le congrès fixe l'orientation et les tâches à venir du syndicat.

Le congrès élit la Direction du syndicat telle que définie dans les articles 30 et 35 (ou dans de nouveaux articles si
le congrès décide de modifier la structure de la direction du syndicat).

Il veille à la parité hommes/femmes dans les instances de direction du syndicat.

Section 3 : composition et votes

Article 25 : les sections syndicales et les adhérents isolés sont représentés au congrès dans la proportion où ils
figurent parmi l'ensemble des adhérents du syndicat. Les représentants des sections détiennent une voix par
adhérent. Les adhérents isolés peuvent être porteurs de voix d'autres adhérents isolés dans les mêmes conditions
sur mandat écrit de ceux-ci. Les représentants de sections peuvent également être porteurs de voix d’adhérents
isolés pour lesquelles ils reçoivent un mandat séparé. Le syndicat couvre les frais des congressistes
(déplacement, hébergement) pendant le congrès.

Article 26 : pour toute question concernant le déroulement du congrès et pour le rapport des commissions du
congrès, les votes du congrès ont lieu à main levée (ou à bulletin secret sur demande d’une majorité de
congressistes). Chaque congressiste est alors porteur d’une voix.

Tous les autres votes se font par mandat, c'est-à-dire en tenant compte du nombre de voix de chaque section et
des voix individuelles portées par les participants au congrès.

Les représentants des sections ont la possibilité de partager les voix de leur section sur les questions
controversées pour lesquelles ils estiment ne pas avoir de mandat clair des adhérents qu’ils représentent.

Il en va de même des adhérents isolés porteurs de voix d’autres adhérents isolés.

Section 4 : préparation

Article 27: le Conseil national fixe la date et le lieu du congrès.

L'ordre du jour complet et les rapports du Conseil national sont transmis aux sections d'entreprise et aux
adhérents isolés au moins un mois avant la date du congrès pour être soumis à la discussion de l'ensemble des
syndiqués.

Le déroulement du congrès garantira la plus entière liberté d'expression aux délégués dans le cadre imparti à la
discussion.

Aucune forme prédéterminée n’est fixée pour les actes précédents et le congrès est seul juge de leur bon
accomplissement.

Article 28 : dans le mois qui précède le congrès du SNICIC, les sections se réunissent avec pour but :

• la discussion des différents textes présentés au congrès,

• la discussion des résolutions éventuellement émises,

• la désignation des représentants de la section au congrès.

Aucune forme particulière n’est imposée pour ce faire.

TITRE VI : ORGANISMES DE DIRECTlON ET DE CONTRÔLE

Section 1 : Conseil national

Article 29 : dans l'intervalle des congrès le SNICIC est dirigé par le Conseil national. Ses membres participent de
droit au congrès devant lequel ils sont responsables de leur activité.

Article 30 : les délégués syndicaux du SNICIC sont membres de droit du conseil national sauf s’ils sont récusés
par le congrès.

Article 31 : les adhérents individuels peuvent présenter leur candidature. Ils doivent le faire par lettre adressée au
secrétariat au moins un mois avant le congrès (sauf dans le cas d’un congrès extraordinaire ou le délai est
ramené à 7 jours).

Article 32 : Lors des réunions de ce conseil, les délégués syndicaux peuvent se faire accompagner par un ou
deux membres de leur section syndicale qui participent à titre consultatif.

Article 33 : le Conseil national est chargé d'exécuter les décisions prises par le congrès et de veiller à leur
respect. II dirige administrativement, moralement et matériellement l'ensemble de l'organisation.

Il se prononce sur toutes les questions relatives à  l'action syndicale dans tous les domaines dans le cadre de
l'action générale de La CGT ou en accord avec cette dernière.



Il peut, en vue de préciser les questions soumises à l'approbation des sections organiser des assemblées
d'information où seront convoqués les syndiqués. Ces assemblées n'ont pas pouvoir délibératif.

II valide les désignations des délégués syndicaux et représentants syndicaux effectuées par le secrétariat ou les
candidats du syndicat dans les différentes instances (organes dirigeants fédéraux ou confédéraux par exemple). Il
nomme les différentes commissions qu'il juge utile de créer.

Article 34 : le Conseil national se réunit au moins une fois par an, plus souvent si les circonstances l'exigent, sur
convocation du Secrétariat. L'ordre du jour est établi par le Secrétariat. Il peut être modifié à l'ouverture, à la
demande de la majorité des membres présents.

Les décisions du Conseil national sont prises à la majorité des membres présents. Les frais occasionnés par les
déplacements des membres du Conseil national, chargés de mission par le syndicat, sont remboursés par la
trésorerie nationale du syndicat.

Section 2 : Secrétariat
Article 35 : le Secrétariat national est élu directement par le congrès. Il comporte au moins deux ingénieurs et
cadres et au moins deux visiteurs médicaux. Le secrétaire général est élu également par le congrès.

Article 36 : le Secrétariat administre le syndicat entre les réunions du Conseil national. Il est collectivement
responsable devant celui-ci et devant le congrès de ses actes et décisions.

Article 37 : Les membres du Secrétariat sont rééligibles et révocables. La révocation d'un membre du Secrétariat
entre deux congrès sont est de la compétence du Conseil national. Elle doit s’appuyer soit sur l’art. 20 des statuts,
soit sur des raisons réelles qui feraient perdre toute efficacité au secrétaire concerné. La révocation doit être
entérinée par le congrès suivant.

Le remplacement provisoire ou définitif d'un poste devenu vacant dans le Secrétariat peut être décidé par le
conseil national sous réserve d’une information motivée de l’ensemble des adhérents. Si plus du quart des
adhérents à jour de cotisations s’y oppose, le remplacement est caduc.

Article 38: le Secrétariat fixe lui-même la date ainsi que la fréquence de ses réunions. Il organise son travail,
répartit les tâches entre ses membres et soumet ses propositions d'organisation au Conseil national.

Il fixe également les responsabilités et compétences pour l'administration du syndicat et sa représentation dans
toute procédure quelle qu'en soit la nature.

Sauf avis contraire, chaque secrétaire peut décider d’ester en justice au nom du syndicat devant une juridiction
civile, sous réserve d’en informer le secrétariat (aucune forme écrite n’est requise). Le Secrétariat peut, a
posteriori, décider de se désister d’une action entreprise par un secrétaire. Le recours à une juridiction pénale ou à
la cour de cassation nécessite l’accord écrit d’au moins deux secrétaires.

Les secrétaires sont mandatés en permanence pour représenter le syndicat dans des négociations d’entreprise
(protocoles préélectoraux notamment) et pour conclure en son nom. Le secrétariat peut a posteriori dénoncer ces
accords signés par un secrétaire.

Les secrétaires sont en permanence mandatés pour représenter le SNICIC devant un tribunal dans toute action,
qu’elle soit ou non à leur initiative et ils n’ont donc pas à détenir de mandat spécifique pour ce faire.

Les secrétaires ont pouvoir permanent de mandater un avocat pour assurer toute représentation du SNICIC ou de
ses adhérents devant toute juridiction civile ou dans toute négociation, sous réserve d’en informer le secrétariat
(aucune forme écrite n’est requise). Le Secrétariat peut, a posteriori, décider d’annuler le mandat donné par un
secrétaire dans le délai de 15 jours suivant son information. Le mandat donné à un avocat pour une action pénale,
un recours devant un tribunal administratif ou devant la cour de cassation nécessite l’accord écrit d’au moins deux
secrétaires.

Article 39 : le Secrétariat est chargé d'assurer le travail quotidien et courant du syndicat, de faire face à tout ce
qui a trait à la gestion administrative et financière. Il convoque le Conseil national aux dates fixées par celui-ci et
extraordinairement s'il y a lieu, il en propose l'ordre du jour et en établit le procès-verbal. Il prépare les réunions du
Conseil national.

Article 40 : le secrétariat élit en son sein un ou deux trésoriers. Les trésoriers sont responsables de toute la
trésorerie. Ils sont chargés de toutes les questions financières du syndicat. Avant chaque congrès, ils établissent
un bilan financier, Ils fournissent à chaque réunion du Conseil national un état de la trésorerie et de l'organisation.

Article 41 : le secrétariat assure la permanence hebdomadaire du syndicat.

Section 3 : Commission de contrôle



Article 42 : Le Conseil national dispose de tous moyens de contrôle sur la gestion et l'administration du syndicat
et de ses sections. Il peut choisir en son sein une commission de contrôle ayant plein accès à toutes les pièces
administratives. Il peut également faire appel en cas de nécessité absolue et en tenant compte des moyens du
syndicat à un cabinet externe pour faire procéder à un audit relatif à la gestion du syndicat.

A chaque congrès le conseil national ou la commission de contrôle rend compte au Congrès de la gestion.

TITRE VIII : ADOPTION DES STATUTS

Article 43 : les présents statuts adoptés par le neuvième congrès du SNICIC (16 et 17 janvier 2007) entrent en
vigueur dès leur adoption. Le secrétaire général est chargé de leur transmission selon les procédures légales en
vigueur.

8. Qui contacter ?
Les neuf membres du secrétariat :

Profession Téléphone

Pascal Gatineau (secrétaire et trésorier) Visiteur médical 06 75 09 09 62

Laurent Hugues (secrétaire) Ingénieur 06 84 11 81 41

Marie Mathilde Lambert (secrétaire) Visiteur médical 06 84 4977 32

Robert Lefort (secrétaire) Visiteur médical 06 64 02 80 21

Catherine-Jeanne Mercier (secrétaire) Visiteur médical 06 09 12 06 53

Jacques Quiblier (secrétaire et trésorier) Ingénieur snicic@orange.fr

Santana Schueler (secrétaire générale) Visiteur médical 06 08 09 10 54

Serge Tuder (secrétaire) Gestionnaire ADVM 06 70 51 56 56
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